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Édito
E

t si la façon dont le mouvement Per-
sonne d’Abord organise sa gouver-
nance, pour valoriser ses membres 
et leur permettre d’affirmer leurs be-
soins, était aussi l’une des meilleures 
réponses à l’explosion des burn-out 
dans les associations ?

Et si, alors que la crise budgétaire bat son plein 
et que le stress atteint des sommets, l’inspira-
tion ne venait pas des « grands leaders » du ma-
nagement, mais d’une poignée de bénévoles gui-
dés par le bon sens et l’expérience du terrain ? 
Le principe fondateur du mouvement Personne 
d’Abord, c’est l’autodétermination. Dans des as-
sociations où les ressources financières sont li-
mitées, mais où l’engagement humain est im-
mense, promouvoir l’autodétermination revient 
à élargir les espaces de décision, à clarifier les 
responsabilités et à donner à chacun·e une maî-
trise réelle de son périmètre d’action. 
La théorie de l’autodétermination, développée 
notamment par Deci & Ryan, insiste sur trois be-
soins fondamentaux qui nourrissent la motiva-
tion authentique : l’autonomie, la compétence 
et le lien social. Selon eux, sans ces trois piliers, 
aucune motivation durable n’est possible. 
Pourtant, certaines associations créées pour pro-
mouvoir la solidarité glissent parfois vers une 
gouvernance verticale : décisions concentrées, 
salarié·es peu entendu·es, bénévoles réduit·es à 
de l’exécution. L’autonomie se restreint, le col-
lectif s’affaiblit, les compétences cessent de se 
développer. Le sens s’effrite, et le mal-être finit 

toujours par se traduire, tôt ou tard, en souf-
france personnelle, en conflits internes ou en ar-
rêts maladie. 
À l’inverse, une association qui cultive l’autodé-
termination devient un milieu où l’expérimenta-
tion est encouragée, où l’erreur est une occasion 
d’apprendre, où chacun·e peut proposer, s’ex-
primer et transformer ce qui doit l’être. Redon-
ner du pouvoir d’agir, c’est redonner du sens. 
Alors les idées émergent, la parole se libère, les 
équipes osent davantage, proposent, innovent. 
Et un cercle vertueux s’installe : le fonctionne-
ment interne devient le reflet de la société que 
l’on souhaite promouvoir. L’association n’en parle 
pas seulement, elle l’incarne. 
Ce dossier, en plus de nous éclairer sur la raison 
d’être du mouvement Personne d’Abord, sera 
peut-être pour vous – comme il l’a été pour moi 
– une véritable source d’inspiration.
Bonne lecture. 

Frédéric Muller, Directeur

« Redonner du 
pouvoir d’agir, 
c’est redonner 

du sens. »
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Changer de 
regard sur la 
déficience 
intellectuelle
À l’occasion de l’écoute collective de leur pod-
cast « Un regard autrement » programmée le 
mercredi 3 décembre au Centre culturel, la ré-
daction de Présence s’en est allée à la rencontre 
du Mouvement Personne d’Abord.

L
e Mouvement Personne 
d’Abord, dans sa version 
belge, est né en 1994 à 
Verviers, dans l’esprit de 
l’association québécoise 
du même nom « People 
First ». Deux autres an-

tennes sont nées depuis, une à 
Liège, l’autre à Namur.
L’association, et surtout les per-
sonnes qui la composent, militent 
pour que les droits des personnes 
porteuses d’une déficience intel-
lectuelle soient entendus, connus 
et reconnus.
Les locaux du mouvement sont si-
tués rue de Rome à Verviers, un en-
droit accueillant, où les murs sont 
remplis de traces visibles des nom-
breuses actions portées par les 
membres. Le jour de notre venue, 
un atelier cuisine se prépare. Nous 
rencontrons sur place Caroline Bas-
tin, chargée de projet, Vanessa Cha-
pelle, présidente des trois antennes 
du Mouvement, Xavier Lacroix, ad-
ministrateur pour l’antenne vervié-
toise et Monique Perau, administra-
trice de l’antenne namuroise.
Dans le fonctionnement interne du 
mouvement, les personnes por-
teuses de déficience intellectuelle 
sont majoritaires au conseil d’admi-
nistration. L’association poursuit 
ainsi ce qui figure parmi ses valeurs 
fondatrices : l’autodétermination et 
l’autoreprésentation de ses mem-
bres.

Dire « JE »
Vanessa : « Ce type de fonctionne-
ment est plutôt rare. On décide 

quels seront nos projets, on gère 
nos finances… tout ! Un peu comme 
des patrons ! Apprendre à se posi-
tionner, à prendre la parole, à sen-
sibiliser les autres, c’est un appren-
tissage de longue haleine. On dit 
souvent que le temps, c’est de l’ar-
gent, ici au Mouvement, on dirait 
plutôt qu’il faut du temps pour faire 
évoluer les mentalités ! »
Dire « je » est une étape essentielle 
dans ce processus d’autodétermi-
nation : parler en son nom, c’est se 
connecter à son individualité et af-
firmer ses propres besoins.
Xavier : « Dans les institutions, les 
professionnels et les éducateurs ne 
nous laissent jamais décider pour 
nous-mêmes. Idem dans les entre-
prises de travail adapté, il arrive 
qu’on se mêle de nos vies privées. »
Chaque semaine, dans chaque an-
tenne, les auto-représentant·es par-
ticipent à des réunions pour parler 
de leur quotidien, pour réfléchir en-
semble à des possibilités pour une 
vie meilleure.
Ils et elles réfléchissent et donnent 
leur point de vue concernant diffé-
rents sujets : le travail, le logement, 
les institutions, le couple, la famille, 
la vie affective et sexuelle, les poli-
tiques menées concernant les per-
sonnes qui vivent une situation 
de handicap…
Vanessa : « Les autres croient savoir 
ce dont on a besoin. Nos droits sont 
bafoués, parce qu’en tant que bé-
néficiaire d’une institution, on n’a 
pas le droit de dire ce qu’on veut, 
de choisir sa vie comme on l’entend. 
Il faut rester dans un cadre, si tu dé-

rapes, tu es puni… on te prive d’ar-
gent, par exemple. »

Avant de dire « NOUS ». 
Être une « personne d’abord », c’est, 
dans un second temps, parler au 
nom du collectif, se représenter lors 
des réunions politiques, devant di-
verses instances, des écoles…
Les auto-représentant·es se forment 
à prendre la parole, à donner des 
sensibilisations, des formations.
Les membres participent aussi à des 
formations concernant le fonction-
nement politique, la démocratie et 
les faits d’actualité.
En somme, un rassemblement 
d’êtres singuliers au sein d’une dy-
namique collective, toujours en 
mouvement.

Un lieu de contre-pouvoir
Lorsque le mouvement s’implante 
à Verviers au début des années 90, 

il est d’abord lié à une institution de 
santé mentale. Assez rapidement, 
un constat s’impose, celui de scin-
der ces deux entités dans la pers-
pective d’acquérir une véritable in-
dépendance de la pensée et de l’ac-
tion.
Vanessa : « L’équipe voulait que les 
gens aient un endroit où l’on peut 
s’exprimer, évoluer… On peut par-
fois jeter un pavé dans la mare ! »
Caroline : « Il était important de se 
libérer du prisme de l’institution et 
d’agir comme un lieu de contre-pou-
voir, où on peut dire ce que l’on 
pense ».

La déficience intellectuelle, 
les mots de l’invisible
Il a toujours existé des personnes 

On décide 
quels seront 
nos projets, 
on gère nos 

finances… 
tout ! Un peu 
comme des 

patrons ! 
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fonctionnant au-dessus de la 
moyenne et des personnes fonc-
tionnant au-dessous de la moyenne. 
La déficience intellectuelle est un 
phénomène socioculturel qui existe 
depuis les touts débuts de l’huma-
nité, mais l’impact de ce handicap 
varie selon les exigences, les besoins 
et la conscience de la société en 
cause (Richard C. Scheerenber-
ger, 1983).
La déficience intellectuelle a sou-
vent été perçue comme un état per-
manent de la personne. Elle est 
maintenant vue comme un état pré-
sent qui peut se modifier si les in-
terventions et les formes de sou-
tien adéquates sont mises en place 
(Ruth Luckasson et autres, 2003).
Actuellement, les termes les plus 

utilisés pour désigner la déficience 
intellectuelle en Europe et en Amé-
rique du Nord sont les suivants : 
« déficience intellectuelle », « retard 
mental », « déficience mentale », 
« handicap mental », « retard intel-
lectuel ».
Au XIXe siècle, Édouard Séguin pro-
posa la qualification de « idiots » 
(pour la déficience intellectuelle 
moyenne et plus grave) et de « im-
béciles » (pour la déficience intel-
lectuelle légère). Ce fut une pre-
mière tentative de terminologie 
quant aux difficultés d’habileté in-
tellectuelle.
Monique : « Je n’aime pas le terme 
“handicapée”. Je l’ai beaucoup en-
tendu depuis que je suis petite, je 
ne l’ai pas bien vécu ».

À l’instar de son homologue inter-
national People First, le Mouvement 
Personne d’Abord préconise l’utili-
sation du mot « personne » et de 
guillemets pour encadrer toute ex-
pression qui vise à décrire les per-
sonnes ayant une déficience intel-
lectuelle.
Vanessa : « Les termes “débile men-
tal”, “QI inférieur à la normal” sont 
encore souvent entendus, dans les 
hôpitaux et ailleurs. Au mouvement, 
on préfère parler d’une “personne” 
et s’il faut vraiment le préciser, ajou-
ter “qui présente une déficience in-
tellectuelle”. C’est moins stigmati-
sant. »
L’objectif est d’aider à prendre con-
science que ces dernières sont des 
personnes avant tout et que toute 

définition supplémentaire est vé-
cue comme une étiquette. « Et les 
étiquettes, c’est pour les pots de 
confiture ! » ajoute Monique, slogan 
issu de leur dernière campagne 
de sensibilisation. 

→ suite du dossier p. 6-7

Photo : Dans les locaux du Mouve-
ment, rue de Rome à Verviers.
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Quels sont les 
droits, luttes, 
besoins que vous 
souhaitez particu-
lièrement mettre 
en évidence ?
Les membres du Mouvement 
Personne d’Abord répondent !

Quand on me dit 
« non », ça nourrit 
mon envie de dé-
passer la limite.

Vanessa
Je défends le droit de vivre comme 
une personne à part entière ! Par 
exemple, j’ai traversé un parcours 
assez chaotique quand j’ai souhaité 
me marier. Je me suis battue pen-
dant deux ans avec des avocats pour 
qui c’était perdu d’avance. Nous 
sommes sous administration de 
biens, pas de la personne, ça n’au-
rait donc pas dû être un problème. 
(NDLR : la mise sous administration 
consiste à ce qu’un juge de paix dé-
signe un administrateur de biens 
chargé de prendre les décisions né-
cessaires pour protéger votre per-
sonne et/ou vos biens.)
Nous avons fait des recours pour 
faire sauter la procédure qui tentait 
de mettre mon futur mari en admi-
nistration de la personne. Le juge a 
compris que j’avais besoin que l’on 
soit à mon écoute. Ça n’a pas été 
facile. On n’a pas le droit d’être vul-
nérables. Il faut toujours prouver 
qu’on est capables, toujours se jus-
tifier. Quand on me dit « non », ça 
nourrit mon envie de dépasser la li-

mite.
Une déficience n’est pas l’autre, il y 
a les déficiences visuelles, intellec-
tuelles, motrices, atypiques, comme 
l’autisme. Il y a beaucoup de facettes 
à ne pas négliger, il faut faire au cas 
par cas.

Les institutions de 
santé mentale, 

c’est ton bourreau 
et ton sauveur. 

Caroline
La déficience intellectuelle est en-
core considérée comme quelque 
chose de figé. Or, il est prouvé scien-
tifiquement qu’une situation de 
handicap évolue avec l’environne-
ment. C’est aussi ce qu’on défend. 
L’environnement peut être un cercle 
vicieux comme vertueux. Dans le 
rapport aux institutions de santé 
mentale, il y a aussi cette relation, 
c’est à la fois ton bourreau et ton 
sauveur. Il peut y avoir une envie 
d’émancipation et, en parallèle une 
grande peur de quitter ce qu’on 
connaît, car on ne sait pas ou plus 
qui on est sans.
Ce que l’on dénonce aussi, c’est 
cette ségrégation des personnes, 
cette mise à l’écart de la société. 

Les gens ayant une déficience in-
tellectuelle vont dans des écoles 
spécialisées, des entreprises de tra-
vail adapté, on peut aller en institu-
tion, rester en famille, ou dans des 
appartements supervisés… Les 
cases sont minuscules et très peu 
de gens s’y retrouvent. Ce sont des 
voies de garage en permanence.
Ce qu’on veut, c’est changer les 
mentalités vis-à-vis de la déficience 
intellectuelle, et ce, dès le plus 
jeune âge.

Quand j’ai voulu 
un enfant, on m’a 
dit que je serai in-
capable de l’élever.
Monique
Quand j’ai voulu avoir un enfant, on 
m’a dit que je ne serais pas capable 
de l’élever. Quand ma fille est née, 
mes parents ont voulu la prendre. 
J’ai appris à l’hôpital comment la 
laver, comment prendre soin d’elle. 
Elle a 30 ans aujourd’hui. Après cette 
grossesse, on m’a emmenée chez 
le gynécologue, on m’a endormie, 
personne ne m’a expliqué ce qu’on 
allait me faire. J’ai compris après 
qu’on avait mis des clips sur mes 
trompes et que je n’aurais plus ja-
mais de bébé. Le droit de décider 
d’avoir un enfant, c’est important.
Vanessa ajoute : je suis dans un par-
cours PMA (NDLR : procréation mé-
dicalement assistée), je subis des 
jugements à tout bout de champ, 
sur ma déficience, mon poids, l’âge 
de mon mari… J’ai longtemps été 
sous implant contraceptif, on a 
voulu me le remettre, mais je ne me 
suis pas laissé faire, c’est important 
d’avoir le consentement des 
femmes !

Xavier
Vivre en autonomie dans un appar-
tement, c’est ce que je fais actuel-
lement. Je ne suis pas sous gestion-
naire de biens, je vis seul, je paie 
mon loyer, je travaille. Gérer son 
propre argent, sans avocat, c’est 
avoir la vie de monsieur et madame 
tout le monde. C’est ce que j’ai tou-
jours voulu et je voudrais que ce 

soit possible pour plus de gens, si 
c’est leur souhait.
Je pense qu’on devrait apprendre 
aux futures générations qui ont une 
déficience intellectuelle à gérer leur 
propre argent. Et puis, si ça ne 
marche pas, ou si ça ne convient 
pas, dans un second temps seule-
ment, passer par un administrateur 
de biens. On devrait prendre le 
temps d’aider tout le monde. 

Avoir la vie de 
monsieur et 

madame tout le 
monde…
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Podcast : 
« Un regard 
autrement »

Faire de la radio, c’est le rêve 
du Mouvement Personne 
d’Abord. Rêve d’être recon-

nu·es, d’être visibles, d’être en-
tendu·es et compris·es dans leurs 
réalités compliquées, mais telle-
ment riches. Ainsi est née « Pep’s 
radio ».
Le premier épisode, Un regard 
autrement, est désormais dispo-
nible. Dans ce podcast, vous al-
lez découvrir la réalité vécue par 
les membres, mais aussi le cœur 
de leur travail : l’autodétermina-
tion, l’autoreprésentation et l’au-
todéfense des droits.
Pour réaliser cette émission, 
l’équipe a récolté des sons pen-
dant plusieurs mois. Elle a enre-
gistré ses réunions, son assem-
blée générale, ses conseils d’ad-
ministration. Chacun·e a préparé 
des questions pour des inter-
views. Il a fallu construire ses té-
moignages et apprivoiser le mi-
cro, le matériel d’enregistrement.

Une fois la récolte terminée a 
commencé le long périple du 
montage, ou comme le mouve-
ment l’appelle : son puzzle ! 
Des passages de chaque enre-
gistrement ont été sélectionnés,  
puis assemblés pour créer une 
émission fluide et accessible à 
toustes, augmentée de sons de 
mer, de vent, de vagues… comme 
un mouvement permanent. 
Pour écouter ce documentaire 
sonore, rendez-vous sur mouve-
mentpersonnedabord.be onglet 
« éducation permanente ».  
Source : Campagne sur la déficience 
intellectuelle, Mouvement Personne 
d’Abord.

« N’ayez pas peur de chan-
ger votre regard, de vous 

émanciper de cette percep-
tion sociale qui est assignée 
à la déficience intellectuelle. 

Les étiquettes, c’est pour 
les pots de confiture ! »

Le Mouvement 
Personne d’Abord

Photo : enregistrement dans les stu-
dios de la radio 4910 à Theux. 
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LES VOYAGES DU MERCREDI

Winter Taïga
Me 3.12.25 – 14 h 30
CC DISON
Magsar et Ankhaa élèvent leurs en-
fants et leurs rennes dans une val-
lée isolée du nord de la Mongolie. 
Comment font-ils pour supporter 
l’hiver dans la taïga ? Chloé et Do-
minique veulent le savoir.
Leur bienveillance envers leurs ani-
maux n’a d’égale que la chaleur avec 
laquelle iels accueillent leurs pre-
miers visiteurs hivernaux.
Les hivers sont longs et ils travaillent 
dur pour assurer l’avenir de leur fa-
mille. Grâce à leur labeur, la nouvelle 
génération a désormais le choix : 
rester dans la grande steppe blanche 
et reprendre le troupeau, ou partir 
ailleurs, pour un avenir incertain. 
De Dominique Snyers et Chloé Phillips-
Harris (Agile Birds Production). En collabo-
ration avec Phodiac. 5 € / 6 € / 1,25 € 

ÉCOUTE COLLECTIVE

Podcast : « Un regard 
autrement »
Me 3.12.25 – 18 h 30
CC DISON
À l’occasion de la Journée interna-
tionale des personnes en situation 
de handicap, le Centre culturel de 
Dison et l’atelier Pep's Radio du 
Mouvement Personne d’abord vous 
invitent à venir écouter le documen-
taire sonore Un regard autrement.
Venez écouter le monde à travers 
nos yeux ; entendre nos vécus, nos 

discriminations, notre richesse. Ve-
nez changer votre perception des 
personnes qui présentent une dé-
ficience intellectuelle. Nous sommes 
des personnes d’abord.
Par le Mouvement Personne d’abord. 
Gratuit

ÉVÉNEMENT

Festival de 
théâtre action
Sa 6.12.25 – dès 15 h
Di 7.12.25 – dès 14 h
CC DISON
Le Théâtre de la Communauté et le 
Centre culturel de Dison unissent 
leurs forces pour un week-end placé 
sous le signe du théâtre-action.  Ve-
nez vivre un moment engagé et fes-
tif, où le théâtre devient un outil de 
parole, de liberté et de lien social.
Samedi 6 décembre
15 h : Lignes de fuites, création col-
lective par la Cie Espèce de
17 h : théâtre-forum

20 h : Le Bruit du monde, création 
par le Théâtre de la Communauté
Dimanche 7 décembre
14 h : présentation Daphné Linardos
15 h 30 : Théâtre-forum
17 h 30 : Les Oublié·es de la pensée, 
création collective par le Théâtre de 
la Communauté
19 h : Repas pizzas (prix libre)
En partenariat avec le Théâtre de la 
Communauté. Avec la participation de la 
Cie Espèces de, du Collectif L’illettrisme, 
osons en parler, de Daphné Linardos et de 
la Collective On fait la révolution, bébé.
5 € par journée / 1,25 € 

WORKSHOP

Viens pimper ta 
carte de Noël !
Je 11.12.25 – 18 h à 21 h
CC DISON
Les fêtes approchent à grands pas 
et tu as envie d’épater tonton Ro-
ger et mamy Dinou avec des cartes 
postales qui en jettent ?
Viens passer un moment convivial 
autour de quelques grignotages et 
d’une belle sélection d’images kit-
chs à découper ! 
Camille te guidera pour customiser 
tes cartes postales en t’aidant de la 
technique du collage, et rendre tes 
vœux de fin d’année inoubliables !
Petite restauration sur place !
Animé par Camille Soyeur. Dès 16 ans.
6 € / 3 €  / 1,25 € 

ÉVÉNEMENT

Noël au Théâtre 
14e édition
Du 29 novembre 2025 au 4 janvier 
2026, c’est Noël au Théâtre dans les 
Centres culturels et les Biblio-
thèques de l’Arrondissement de 
Verviers ! 
Les fêtes approchent… et avec elles, 
l’envie de souffler, de se retrouver, 
de partager de jolis moments en fa-
mille. Les vacances de fin d’année 
sont parfaites pour s’évader, rire en-
semble, rêver un peu… et quoi de 
mieux qu’un spectacle familial pour 
faire briller les yeux des petits 
comme des grands ?
Au programme : histoires magiques, 

À venir 
au Centre
culturel
de Dison

Billetterie
www.ccdison.be

087 33 41 81
contact@ccdison.be

lesateliers@ccdison.be
 

Tarifs spéciaux
  Les Ateliers 

Groupe 8 pers. 
 Article 27 

 Prix tout doux 
 Spécial Dison 

Winter Taïga © R. DEFURNAUX Un regard autrement © M. CELIK C’est Noël, viens pimper ta carte !

Présenté dans le cadre de Noël au 
Théâtre, Adieu Mochi est une ode 
à l’enfance qui est en nous ! 
© A. VERLAINE CORBION

La conférencière Daphné Linardos
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aventures pétillantes, émotions, sur-
prises et tout ce qu’il faut pour vivre 
un Noël encore plus féérique.
Offrez-vous une pause enchantée 
en famille et venez célébrer la ma-
gie des fêtes au théâtre !
Programme complet: www.ccverviers.be 

THÉÂTRE

Adieu Mochi
Me 17.12.25 – 14 h 30
LE TREMPLIN
Un hymne à la vie et à la liberté, 
dans un style poétique, musical et 
chorégraphique ! Une ode à l’en-
fance qui est en nous.
Grandir, oui, mais comment ? Oui, 
mais pour quoi ? Qu’est-ce qu’on 
vaut ? Qu’est-ce qu’on doit ? Faut-il 
suivre les règles ? Qu’est-ce que je 
ressens et que je ne m’autorise pas ? 
Quelle place notre société donne-
t-elle à l’enfance ? Comment gran-
dir et rester soi ?
Un spectacle à la fois touchant et 
drôle qui nous autorise à rester en-
fants, encore un peu. 
Après le spectacle : création 
de boules à neige de Noël !
Gratuit, sur réservation
Par la Compagnie de la Casquette. Dans le 
cadre du Festival Noël au Théâtre. De 6 à 10 
ans. 6 € / 5 €  / 1,25 € 

LES VOYAGES DU MERCREDI

Désert d’Égypte
Me 14.01.26 – 14 h 30
CC DISON
Au-delà du Nil, l’Égypte n’est qu’un 
immense désert. Visitons d’abord 
le Sinaï, montagne sacrée pour les 
trois religions révélées, toujours ha-
bité de tribus bédouines soumises 
aux pressions d’un monde qui les 
dépasse. Depuis 15 siècles, elles pro-
tègent Sainte-Catherine, un monas-
tère orthodoxe qui défie le temps…
Très mystérieux encore, le Sahara 
recouvre une multitude de secrets : 
armée engloutie de Cambyse, oasis 
de Zarzoura, fresques de la grotte 
des Bêtes et de celle des Nageurs. 
Par Dany Marique. En collaboration avec 
Phodiac. 5 € / 6 € / 1,25 €

Désert d’Égypte © M. CELIK
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CONCERT JAZZ

Johan Dupont 
Trio « Lydia »
Ve 23.01.26 – 20 h
LE TREMPLIN
Aussi à l’aise dans le répertoire clas-
sique qu’en jazz, le pianiste liégeois 
Johan Dupont explore tous les 
genres avec un égal bonheur. Avec 
son propre Trio (piano, basse élec-
trique et percussions), il parcourt 
son album Lydia, imprégné d’en-
fance et de nostalgie, peuplé des 
souvenirs doux-amers d’un paradis 
perdu, là où tout était possible, où 
rien ne manquait. Bouleversant et 
lumineux

THÉÂTRE

L’Amour sous 
algorithme
Je 5.02.26 – 20 h
LE TREMPLIN
Pourquoi est-ce si difficile de trou-
ver l’amour ? Peut-on s'en remettre 
à une application pour trouver 
l’âme-sœur ? Après une rupture 
amoureuse, une journaliste s'inscrit 
sur l’application de rencontre Tin-
der… Une plongée vertigineuse dans 
le monde fermé des algorithmes qui 
questionne nos relations amou-
reuses à l’ère du numérique.
De Judith Duportail et Xavier Campion. 
Avec Alexia Depicker.

CONCERT POP

Lovelace & Aprile
Ve 13.02.26 – 20 h
LE TREMPLIN
Une soirée, deux artistes pop aux 
univers musicaux singuliers et en-
voûtants !
Lovelace : jeune artiste bruxelloise 
de la scène pop alternative, Love-
lace propose un univers musical hy-
bride et unique, mêlant sons robo-
tiques, doux et saturés. Son univers 
est un vrai cocktail sonore faisant 
écho à Billie Eilish, 070 Shake et 
Babysolo33. Une voix singulière à 
suivre de près !
Aprile : auteur, compositeur et in-

terprète belge, Aprile trace un che-
min libre, indépendant et sincère 
et propose une pop moderne. Avec 
des notes imprégnées du parfum 
de la Sicile et des mots chargés 
d’histoires familiales, il nous invite 
à un voyage intime où chaque chan-
son résonne comme un écho des 
générations passées. 

Prix par spectacle : 18 € / 16 € (-30 +65 ans) / 
1,25 € (Art. 27). Abonnement à partir de 4 
spectacles : 15 € / 13 € (-30 +65 ans)
Réservations : 087 78 62 09
reservation@parolesdhumains.be
www.parolesdhumains.be

10  CULTURE

Festival 
Paroles 
d’humains 
25e édition
Du 21 janvier au 14 février 2026, pas moins 
de 27 rendez-vous artistiques, ponctués 
d’animations musicales après certains 
spectacles, feront vibrer les 13 villes, com-
munes et partenaires culturels. Trois soi-
rées programmées au Centre culturel de 
Dison !

Aprile © R. BOUTIN

Lovelace © D. DUJARDIN

10
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Rue du Moulin, 24
4820 Dison
087 26 62 74

Ouvert :
 • Du mardi au vendredi de 
10 h à 18 h

 • Le samedi de 10 h à 17 h

cotetricots@gmail.com
 cote.tricots.1

www.cotetricots.be

Ouvertures exceptionnelles le mardi 
23/12 et 6/01 pour la galette des 

Rois. Fermetures exceptionnelles les 
26 et 30/12 et les 2, 7 et 8/01.   

RUE DE RECHAIN 11 – 4820 DISON
TÉL. 087 33 39 21 | FAX 087 33 39 22

LUNDI, MERCREDI, JEUDI ET VENDREDI DE 7 H 30 À 18 H,
SAMEDI DE 7 H À 17 H & DIMANCHE DE 7 H À…

À L’ACHAT DE 5 PAINS, LE 6E GRATUIT

Idée cadeau : 
Luminette 
Drive | 179 €

Rue de la Grappe 8A
4820 Dison
087 33 80 07
optiquelecocq.be

Ouverture :
du mardi au samedi
de 9 h 30 à 18 h
Fermé le lundi

École Saint-Laurent 
& Sainte-Marie

ANDRIMONT

Visites et inscriptions toute l’année
au 0476 24 96 64

Directrice��: Murielle Jacob
stemarie.andrimont@gmail.com

Rue Sous-le-Château, 49A 
4821 Andrimont

www.saintemarieandrimont.be

École fondamentale
École qui accompagne 
chaque enfant dans l’ap-
prentissage des savoirs, 
savoir-être, savoir-faire 
et compétences du tronc 
commun, en respectant 
le rythme de chacun.
 Infrastructure 
moderne
Locaux spacieux 
adaptés aux cycles.
 Piscine 
De 6 à 12 ans, nos élèves 
suivent régulièrement 
des cours de natation.

École numérique
Chaque classe primaire 
est équipée d’un 
tableau interactif. 
Les élèves ont à leur 
disposition des tablettes 
et des PC portables 
afi n d’apprendre à les 
utiliser pour faire des 
recherches, présenter 
des informations…
À la campagne
Loin des dangers de la 
route, une aire de jeux 
verdoyante est mise à la 
disposition des élèves.

Au salon
ou à domicile

Rue du Paradis, 26 
4800 Verviers

T. 087 31 29 26
G. 0477 93 00 82
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Coup de cœur de 
Ludivine, bibliothécaire 
à Ottomont
   

Du côté sauvage
De Tiffany McDaniel
Voilà un roman qui ne laissera pas son lec-
teur indemne. Sa lecture, difficile par le 
fond, est néanmoins aisée par la forme, 
empreinte d’une certaine poésie. On y suit 
la terrible enfance de deux jumelles insé-
parables, nées dans un milieu malsain, qui 
grandiront et évolueront comme elles le 
pourront. Devenues adultes, elles se 
rendent compte que leur cercle d’amies 
s’amenuise et bientôt, des cadavres sont 
découverts. Un hommage à toutes ces 
femmes qui disparaissent et dont on ne 
parle pas. 
Chez Gallmeister

« C’est une belle 
guerre, n’est-ce pas ? 
dit-il en me regardant

— Quoi donc ? 
demandai-je 

— La vie. »

Allez, 
on lit !

Recette pour les fêtes
Biscuits tendres au miel 
et au quatre-épices
Pour ± 50 biscuits

	ɹ 2 càc. rase de 4 épices

	ɹ 2 càs. de miel liquide

	ɹ 1 càs. de jus de citron

	ɹ 1 œuf

	ɹ 80 g de beurre ramolli

	ɹ 150 g de sucre fin

	ɹ Sucre glace pour la finition

	ɹ 230 g de farine

	ɹ 1 pincée de sel

	ɹ ½ càc. de bicarbonate de soude
Tapissez 2 plaques à pâtisserie de 
papier sulfurisé légèrement huilé ou 
de tapis en silicone. Au-dessus d’une 
jatte, tamisez la farine et mélan-
gez-la intimement avec le 4 épices, 
le bicarbonate et le sel. Préchauffez 
le four à 180°C.
Dans un saladier, fouettez le beurre 
avec le sucre jusqu’à consistance 

mousseuse. Toujours en fouettant, 
incorporez l’œuf, le miel et le citron.
Ajoutez le mélange farine, 4 épices, 
bicarbonate et sel au saladier en pé-
trissant pour obtenir une pâte ho-
mogène. Divisez-la en 50 boules ré-
gulières entre des mains farinées.
Répartissez les boules de pâte sur 
les 2 plaques en les espaçant au 
maximum.
Enfournez pour 11 min de cuisson 
en procédant en 2 fournées. Atten-
tion à ne pas trop les cuire pour 
qu’ils restent moelleux !
Laissez-les refroidir complètement 
à température ambiante sur des 
grilles. Saupoudrez-les de sucre 
glace.
Recette issue du livre Biscuits et 
petits gâteaux, aux éditions Atlas, 
disponible via le prêt interbiblio-
thèques. 

LIVRES
Voilà l’hiver
De Pauline Kalioujny
Des pages à caresser, des flaps à 
soulever pour suivre les animaux 
qui se préparent à l’hiver. 
Seuil jeunesse

Histoires d’arbres 
et de rochers 
De Ianna Andréadis
Un imagier de photographies il-
lustrant les beautés de la forêt 
au fil des quatre saisons.
Les grandes personnes

SPECTACLE
Givrés
Contes et refrains lumineux de 
et par Anne Grigis, le 17  dé-
cembre à 14 h.
À regarder longtemps les flocons 
voltiger au dehors, c’est dans la 
tête que ça se met à danser, par-
fois. Alors les rêves se réveillent…
Un spectacle où se glissent airs 
au violon, chansons et devi-
nettes. À voir en famille, à partir 
de 5 ans. 
55 min. Gratuit.
Sur inscription au 087 33 45 09 
ou biblio@dison.be.

↑ Anne Grigis © M. DURU

↑ Voilà l’hiver

↑ Histoires d’arbres…
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TCHÈVENEYE MONTOISE

52e cérémonie 
d’intronisation 
et 59 ans d’existence !
Sa 6.12.25 – Dès 19 h
CERCLE SAINT-JEAN-BAPTISTE
À cette occasion, la confrérie sou-
haite mettre trois personnes à l’hon-
neur pour leurs qualités et leur im-
plication au sein de notre Commune 
ou arrondissement : Régis Decerf, 
Rudy Wertz et Marc Vanherle.
Programme

	ɹ 19 h : ouverture de la 52e session 
(avec le verre de la bienvenue)

	ɹ 19 h 45 : intronisations

	ɹ 20 h 30 : dégustation de la tradi-
tionnelle Tchèveneye.

	ɹ 21 h : animation soirée dansante
Infos et réservations : 0494 89 09 76 
tcheveneyemontoise@gmail.com 
12 €/personne (apéritif, repas et dessert)

ST-LAURENT & STE-MARIE

Marché de Noël 
de l’école St-Laurent 
& Ste-Marie
Ve 12.12.25 – De 15 h à 20 h
Rue Sous-le-Château 49A
4821 Andrimont

LE TREMPLIN

Visite du Père Noël 
au Tremplin !
Me 17.12.25 – De 15 h à 17 h
LE TREMPLIN – ESPACE HAUSMAN 

	ɹ Visite du Père Noël de 15 h à 17 h,

	ɹ Pièce de théâtre pour enfants de 
6 à 10 ans Adieu Mochi (payant, ré-
servation via le Centre culturel),

	ɹ Découverte de jeux de société 
avec une conseillère Oika Oika,

	ɹ Mini session photo par Ayma Por-
traits – 1 portrait numérique offert !

	ɹ Lancement du chalet de Noël de 
l’Intermarché à partir de 14 h, et ce 
jusque 19 h (sauf 24/12 : 12 h > 17 h)
Un après-midi rempli de magie, pour 
petit·es et grand·es. On vous attend 
en nombre !
info@tremplindison.be – 087 35 19 84
Le Tremplin : rue du Moulin 8 à Dison

OTTOMONT

Tournée du Père Noël 
et Coups de cœur 
de la Commission 
d’Ottomont
Je 25.12.25 – Dès 13 h
Départ de l’allée du Bourgmestre 
Miessen > allée de l’Avenir > chemin 
de Botister > rue de Verviers > rue 
Jean Jaurès > rue Jean Mélein > re-
tour rue de Verviers > rue Maurice 
Duesberg > allée d’Ottomont > rue 
de Verviers > rue Michel Pire (par 
le bas) > rue Anne de Molina > rue 
Albert de t’Serclaes > rue Anne 
de Molina > rue du Paradis > rue 
Haute > rue Fonds de Loup > rue 
Albert Thomas > rue Pire Pierre.
Soyez nombreux et nombreuses 
dans les rues pour accueillir le trai-
neau illuminé du Père Noël !
Par ailleurs, la Commission est très 
attentive aux adultes et aux enfants 
atteints de maladie grave ou handi-
capés, et apporte de l’aide à plu-

sieurs associations. Cette année en-
core, avec le concours du Collège 
communal, nous soutiendrons nos 
Coups de cœur, dont la cérémonie 
de remise aura lieu le samedi 21 mars 
2026 au Cabaret de l’enclos des Ré-
collets, avec un goûter spectacle Les 
années disco  (dès 13 h / 25 €).
Vous avez  le pouvoir d’exaucer nos 

souhaits de soutien en effectuant 
un don sur le compte BE64 0682 
4131 9152, jusqu’au 28 février 2026 
avec la communication « Coups de 
cœur 2026 ». Merci et meilleurs 
vœux pour l’année 2026. 
Info : Jean-Marc Nellissen 0497 40 48 44 ou 
Marcel Renard 0496 48 59 54 - 087 33 52 34
marcel.renard.4@gmail .com 

Zap Le gâteau poêlé de Nicole

« On le dirait sorti du four ! » Ce fut la réaction de toutes 
les personnes ayant eu l’occasion de participer à mes 
ateliers de cuisine combinant les plantes sauvages co-

mestibles à la cuisine traditionnelle du terroir, et locale. Ce, pour leur 
permettre de réduire fortement leur budget tant énergétique qu’ali-
mentaire. Pour comprendre également les interactions des aliments 
selon les saisons, soit pour rafraîchir ou réchauffer le corps et ainsi 
assurer l’entretien de la santé.
Bref, toute une science du « bien manger », saine, économique, qu’il 
m’a donc été offert de découvrir et d’approfondir, pour créer mes 
propres recettes. J’aime évoquer les vieilles femmes de mon en-
fance qui n’hésitaient pas à dire, dès l’entrée des années 60, à l’en-
fant qui réclamait de saupoudrer un peu plus de sucre sur sa crêpe : 
« les bons docteurs ont écrit qu’il ne fallait pas abuser » ! Et ces bons 
docteurs et leurs livres auxquels elles se référaient sont alors deve-
nus des trésors que je consultais pour mon plus grand bonheur, sa-
chant qu’ils me serviraient à entretenir ce bon sens, tout à la fois du 
non-gaspillage, de l’enracinement dans les saisons et de la santé.

Recette pour 8 personnes
Cette recette nécessite une large poêle noire bien huilée.
Faites cuire un demi-kilo de topinambours couverts d’eau, laissez-les 
légèrement refroidir et déshabillez-les.
Réduisez en purée, mélangez avec un gros bol de farine et laissez 
reposer, si possible durant 2 h. La pâte gonflera et sera plus digeste.
Incorporez une tasse de flocons d’avoine, deux cuillerées à soupe 
bombées de cacao et de sucre de canne complet (Oxfam). Ainsi 
qu’une cuillerée à thé de cannelle en poudre et quelques feuilles de 
plantain (lancéolé ou major) finement hachées.
Fouettez avec trois œufs, glissez dans la poêle huilée. Faites cuire 
5 minutes sur chaque face couvercle entrouvert, et ce, pour cara-
méliser très légèrement.
Ce gâteau se mange froid de préférence et se conserve durant 2 jours 
maximum au sec à l’abri de la poussière, sur un plateau recouvert 
d’une étamine. Bon appétit.  Nicole Collins

Qualité
Fraîcheur
Service

BOUCHERIE TRAITEUR
CHARCUTERIE CRÈMERIE
Fabrication Maison Fruits et légumes, Épicerie

LEGRAS Philippe
Depuis plus de 20 ans à votre service

Livraisons à domicile Rue Albert de t’Serclaes 73
Fermé le mercredi après-midi  4821 ANDRIMONT
Tél. 087 33 76 53

COIFFURE À DOMICILE

Murielle
Coupe, couleur, mèches, 

permanente…
Sur rendez-vous : 0473 53 03 72

Murielle vous souhaite de belles 
fêtes de fin d’année !
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Les Amis 
d’Adolphe 
Hardy
Au moment où vous lisez 
ces lignes, la 36e édition 
des Annales de l’ASBL est 
en cours d’impression ! 
Cette 36e édition revient dans un 
premier temps sur les recherches 
que nous avons menées pour notre 
exposition organisée à l’occasion 
des Journées du Patrimoine des 13 
et 14 septembre derniers concer-
nant la question de l’alimentation 
dans la seconde moitié du XIXe siècle 
à Dison. En collaboration avec la Mai-
son du Tourisme du Pays de Ves-
dre, nous nous intéressions notam-
ment à la question de l’intervention 
de l’État dans la surveillance de la 
conformité des denrées alimen-
taires. En effet, à cette époque, leurs 
falsifications étaient très répandues 
et pouvaient avoir, directement ou 
indirectement, des conséquences 
néfastes plus ou moins graves sur 
la santé. Certains mélanges dénon-
cés par le courant hygiéniste qui 
comptait de nombreux médecins 
et scientifiques semblent sortir tout 
droit d’un film d’horreur ! Outre l’am-
bition humanitaire de cette inter-
vention, l’aspect économique d’une 
population en bonne santé ne doit 
pas être oublié, car « de la santé gé-
nérale dépend la prospérité natio-
nale ».1 
Le second chapitre,  Quelques per-
sonnalités d’autrefois, s’intéresse au 
parcours de Disonais·es et d’Andri-
montois·es qui furent tué·es lors de 
la Seconde Guerre mondiale. Pour 
rappel, cette année marque le 
80e anniversaire de la fin de la Se-
conde Guerre mondiale et de la li-
bération des camps en Europe. Nous 

vous proposons de découvrir l’his-
toire de Marcel Duray, Maria Bastin, 
Félix Guillot, Hubert Meertens, Jean 
Nivard, des fusillés de la Neuville et 
des familles Gillet-Clees, Clees-Sch-
neider et Clees-Filansif.
Le troisième chapitre revient sur 
une donation qui a été effectuée au 
cours de l’année. Pour le 80e anni-
versaire de la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, nous avons dé-
cidé de vous présenter la donation 
de Madame Bastin, qui nous a légué 
des photos et documents concer-
nant son père, Gilbert Bastin. Nous 
vous invitons à découvrir briève-
ment son histoire dans les quelques 
pages qui lui sont consacrées dans 
ces Annales. 
Le dernier chapitre, intitulé Les ac-
tivités de l’ASBL en 2025, est dédié 
à l’exposition de Jean Wegnez. Du 

16 au 30 septembre 2025, l’ASBL Les 
Amis d’Adolphe Hardy a eu le plai-
sir d’accueillir le peintre verviétois 
dans ses locaux pour une exposi-
tion rétrospective de sa carrière. De 
l’art abstrait en passant par sa pé-
riode « de la grande banlieue »2 et 
en terminant par des paysages ré-
alistes avec une touche de fantai-
sie, petits, moyens et grands for-
mats ont habillé les murs de l’espace 
Joseph Gélis pour le plaisir des 
yeux ! Pour celles et ceux qui n’au-
raient pas pu assister à cette expo-
sition, nous vous invitons à décou-
vrir quelques œuvres de Monsieur 
Wegnez au travers des pages qui 
clôturent cette 36e édition des An-
nales.
Cet exemplaire des Annales est dis-
ponible au prix de 20 €. Vous pou-
vez nous contacter par mail à 

l’adresse fondationhardy@gmail.
com ou par téléphone au 
087 33 25 08. Pour rappel, l’ASBL est 
ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h 30 et de 13 h à 16 h 30 et le 
vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.
Il ne nous reste plus qu’à vous sou-
haiter, à vous et à vos proches, de 
passer d’excellentes fêtes de fin 
d’année ! 

1  Guiot Flore, L’État belge face aux 
enjeux de qualité alimentaire dans la 
seconde moitié du 19e siècle. 
Responsabilisation et institutionnalisation 
consacrées par les lois du 17 mars 1856 et 4 
août 1890 relatives à la falsification 
alimentaire, in Journal of Belgian History, 
XLVI, 2016, 3/4, p. 145.
2  Selon l’expression d’Arnaud de 
Franchimont. De Franchimont A., Jean 
Wegnez peintre de la lumière de la poésie 
et du rêve, Les Éditions du Chêne Vert, 
Bruxelles, 2019, 4e de couverture.

ping !

Peinture – Décoration
Tous travaux intérieurs et extérieurs

Tapissage, peinture décorative
MONT, 103 – 4820 DISON – T. 087 34 05 75

joel.pauly@gmail.com
Rue de la Station, 8

 4820 Dison
TÉL. : 087 34 05 31

 Cordonnerie JOHN 
CORDONNERIE • CLÉS • TÉLÉCOMMANDES

Ouvert les mardi, jeudi
et samedi de 10 h à 15 h
Mercredi et vendredi
de 11 h à 18 h

Félix Guillot Gilbert Bastin Hubert Meertens 15
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CUISINE 
Abracadabra, 
la magie s’invite 
à Dison ! Gouter- 
spectacle de fin 
d’année

Le mercredi 10 décembre pro-
chain à 16 h, le Plan de cohésion 
sociale de Dison vous convie à 

un gouter-spectacle féerique à la 
salle des fêtes Luc Hommel. 
Cette année, place à l’émerveille-
ment avec un spectacle de magie 
qui enchantera petits et grands ! Pré-
parez-vous à vivre un après-midi 
plein de mystères et de surprises.

Un cadeau, une 
surprise, un sourire
Des collations vous seront propo-
sées au prix tout doux de 0,50 €.
Et pour prolonger la magie des fêtes, 
chaque enfant recevra un bon pour 
un jouet de seconde main, remis en 
état par nos bénévoles.
La participation est entièrement gra-
tuite, alors n’hésitez pas à venir 
nombreux ! Nous vous attendons 
avec impatience ce 10 décembre à 
16 h (ouverture des portes à 15 h) 
pour un après-midi de magie, de 
rires et de partage. Venez vivre l’en-
chantement avec votre Plan de co-
hésion sociale.   
Inscription obligatoire : 087 46 99 84

CUISINE
Le batch cooking : 
moins de temps 
en cuisine, plus de 
temps pour vos 
passions !

Vous en avez assez de vous 
demander « Qu’est-ce qu’on 
mange ce soir ? ». Alors, le 

batch cooking est fait pour vous ! 
Cette méthode consiste à cuisiner 
en une seule fois plusieurs repas 
pour la semaine. En quelques 
heures, vous préparez des plats 

sains, variés et équilibrés que vous 
n’aurez plus qu’à réchauffer au mo-
ment de les manger.

Le livret de conseils 
et recettes
Intradel vous a concocté un livret 
gourmand et pratique, rempli de 
conseils et recettes sur le batch 
cooking. Dans ce guide, vous trou-
verez des astuces pour réduire le 
gaspillage alimentaire, des conseils 
pour bien débuter, des bonnes pra-
tiques pour conserver vos aliments, 
quatre semaines de menus de 
batch cooking, et des témoignages 
de personnes ayant adopté le 
batch cooking, tout cela en gagnant 

du temps, en étant moins stressées 
et en faisant des économies bud-
gétaires.
Ce livret est disponible gratuitement 
en libre-service et jusqu’à l’épuise-
ment des stocks, disponibles dans 
divers endroits de la Commune : ac-
cueil de l’Administration commu-
nale, Régie des quartiers Havre-SAC, 
Plan de cohésion sociale, ADL, chez 
certains commerçants (notamment 
les maraîchers), mais aussi sur de-
mande au service Environnement, 
et sur le site d’Intradel en PDF.
Cuisinez malin, mangez serein ! 
Info : service Environnement 
Place Luc Hommel, 22 – Dison
087 39 33 92

JUMELAGE
Les 23, 24 et 25 mai 2026, célé-
brons ensemble le 65e anniver-
saire du jumelage avec la Ville 
d’Audincourt

E
n 2026, la Commune de 
Dison soufflera les bou-
gies de son 65e anniver-
saire du jumelage avec 
la Ville d’Audincourt, ni-
chée dans la charmante 
région de Franche-

Comté, en France.

Pour marquer cette 
belle étape, une grande 
fête se prépare !
Les 23, 24 et 25 mai prochains, des 
festivités seront organisées au sein 
de notre Commune pour accueillir 
comme il se doit nos « jumeaux ». 
Ceux-ci feront le déplacement en 

nombre pour (re)découvrir notre 
belle région et surtout vivre un mer-
veilleux moment à nos côtés !
Depuis toutes ces années, Dison et 
Audincourt entretiennent une ami-
tié sincère et chaleureuse, et cette 
nouvelle rencontre s’annonce déjà 
inoubliable.

Nous avons besoin 
de vous !
Vous avez envie de faire partie de 
l’aventure ? De mettre la main à la 
pâte dans la bonne humeur ? Rejoi-
gnez l’équipe de bénévoles et ai-
dez-nous à faire de cet évènement 
une réussite !

Vous avez une chambre libre et l’en-
vie d’accueillir des visiteurs le temps 
d’un week-end ? Ouvrez votre porte 
pour accueillir nos amis audincour-
tois.

Comment participer
Intéressé de prendre part à ces fes-
tivités, en tant que bénévole ou hôte 
d’un week-end ? Remplissez notre 
formulaire disponible sur www.di-
son.be et nous vous recontacterons ! 
Un formulaire papier est disponible 
à l’accueil de l’Administration com-
munale depuis le 1er octobre.
Nous nous réjouissons d’avance de 
pouvoir compter sur vous.
Il sera également bientôt possible 
de s’inscrire en tant que participant 
à l’évènement, les informations sui-
vront.
Toutes les informations seront pu-
bliées sur notre site www.dison.be 
et sur notre page Facebook : com-
mune de Dison. 
Pour toute question ou information com-
plémentaire, veuillez prendre contact avec 
Régis Decerf : regis.decerf@dison.be 

La charmante ville d’Audincourt, traversée par le Doubs.

Batchcooking
Moins de temps 
dans votre cuisine
Plus de temps 
pour vos passions

PE
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S16
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CONSO
Le 1er janvier 2026, 
le bihoraire change 
d’horaire !  

Le bihoraire, c’est le tarif qui établit une dis-
tinction entre les heures « pleines », et les 
heures « creuses ». Les consommations 

d’électricité enregistrées pendant les heures 
pleines, habituellement de 7 h à 22 h en semaine, 
sont facturées à un tarif plus élevé que les 
consommations d’électricité enregistrées pen-
dant les heures creuses, habituellement la nuit, 
de 22 h à 7 h, et durant tout le weekend.  
À partir du 1er janvier 2026, une nouvelle plage 
d’heures creuses sera disponible chaque jour 
entre 11 h et 17 h ! Durant cette plage, l’électri-
cité sera au même tarif que la nuit. Ce nouvel 
horaire sera applicable 7/7 jours.    

POLICE

Détectez la fraude 
avant le clic de trop !
Pour une fin d’an-
née sans souci… en 
ligne, soyez pru-
dent en investissant. 

Quelques chiffres…
En 2024, les Belges ont perdu plus 
de 16 000 000 € sur les plateformes 
de trading frauduleuses. Les escrocs 
en ligne soutirent en moyenne 
20 000 € à leurs victimes.
Mais qu’est-ce que la fraude à l’in-
vestissement ? Le phénomène se 
produit quand un arnaqueur sou-
tire de l’argent à ses victimes en leur 
offrant un investissement avec un 
rendement très intéressant. Il 
s’avère toutefois par la suite que l’in-

vestissement en question n’existe 
tout simplement pas.

Les cinq phases de la 
fraude à l’investissement
	ɹ Sur les réseaux sociaux, vous 

tombez sur une publicité étrange, 
un conseil d’une personnalité (ac-
teur, animateur TV, chanteur, You-
tubeur célèbre…) ou un faux profil 
qui vous dirige vers de faux sites 
internet ou de faux experts en in-
vestissement.
Conseil : sachez avec qui vous faites 
affaire. Posez des questions sur la 
personne que vous avez en ligne et 
sur l’entreprise. Souvent les ré-
ponses seront vagues et manque-
ront de transparence.

	ɹ La publicité promet des gains ra-

pides et élevés sur base d’un mon-
tant fixe de départ, souvent 250 €.
Conseil : ne cédez pas à la pression 
et renseignez-vous sur le produit 
dans lequel vous investissez. Faites 
des recherches.

	ɹ Vous rencontrerez des problèmes 
inattendus, comme un long délai 
d’attente pour retirer votre argent, 
ainsi que des frais et taxes impré-
vus.
Conseil : ne versez plus d’argent et 
résiliez votre contrat. Coupez tout 
contact.

	ɹ Tout à coup, vous ne parvenez 
plus à joindre l’entreprise ou l’ex-
pert ou, à l’inverse, vous êtes har-
celés plusieurs fois par jour.
Conseil : signalez la fraude sur 
safeonweb.be et consumerconnect.
be et déposez plainte au poste de 
police locale.

	ɹ Attention à la nouvelle fraude. Un 
nouvel interlocuteur vous contacte 
et prétend vouloir vous aider à ré-
cupérer votre investissement 
moyennant paiement.
Conseil : ne réagissez jamais à ses 
offres, il s’agit d’une nouvelle ten-

tative de fraude. Cela s’appelle le 
recovery room.

Les signaux d’alerte
	ɹ Marketing excessif,

	ɹ Rendements soi-disant garantis, 
rapides et élevés,

	ɹ Pression pour investir, du style 
« Opportunité limitée, il faut déci-
der maintenant »,

	ɹ Manque de transparence sur l’en-
treprise ou l’intermédiaire,

	ɹ Paiements inhabituels : comptes 
à l’étranger ou demandes en cryp-
tomonnaie,

	ɹ Dans un premier temps, rende-
ments trop beaux pour être vrais.
Au final, impossibilité de récupérer 
l’argent investi !
En cas de doute, contactez toujours 
la FSMA (www.fsma.be) ou votre 
banquier avant d’investir !
Bonnes fêtes de fin d’année à tous 
les citoyens de Dison ! 

Inspecteur Océane Franssen 
Conseillère en prévention vol
Commissaire Chantal Simon 

Cheffe de service
Maison de police de Dison

Visitez le site 
de votre commune :  

www.dison.be
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PRÉVOIR

Le CO, un tueur silencieux : 
comment éviter ses pièges ?
Ce gaz toxique, incolore, inodore et insipide 
se forme lors d’une combustion incomplète de 
matières fossiles, donc pour tous les feux à 
flammes vives : gaz, bois, charbon, pétrole, 
mazout, essence.

L
e monoxyde de carbone, 
ou CO, est la première 
cause de mortalité acci-
dentelle domestique en 
Belgique (plus de 
1000 victimes par an).
En fonction de la quan-

tité de CO produite et de la durée 
durant laquelle vous le respirerez, 
la mort peut survenir en quelques 
minutes.

Les symptômes d’une 
intoxication au CO
Ils varient selon le niveau d’exposi-
tion, c’est-à-dire la durée d’exposi-
tion et la concentration de mo-
noxyde de carbone inhalée.
Faible exposition : maux de tête, 
nausées, parfois vomissements.
Exposition moyenne : vomisse-
ments répétés, vertiges, somno-
lence, troubles de la vision, de l’at-
tention, difficultés respiratoires, 
douleurs thoraciques, musculaires 
ou abdominales.
Forte exposition : perte de connais-
sance, lésions cérébrales, pouvant 
mener au coma ou au décès.

Les personnes intoxiquées, même 
légèrement, doivent être transpor-
tées à l’hôpital : elles sont mises sous 
oxygénation pour éliminer le mo-
noxyde de carbone.

En cas d’accident…
	ɹ Aérez immédiatement en ouvrant 

portes et fenêtres.

	ɹ Coupez la source de CO, arrêtez 
les appareils en fonctionnement.

	ɹ Évacuez les occupants vers un en-
droit ventilé et évitez tout effort inu-
tile.

	ɹ Appelez le 112, en précisant qu’il 
s’agit d’une suspicion d’intoxication 
au CO.

	ɹ Ne rentrez jamais dans un lieu 

suspecté sans protection : votre sé-
curité est prioritaire !

	ɹ Après l’incident, l’installation dé-
fectueuse doit être révisée par un 
professionnel et mise en confor-
mité.

Conseils pour éviter une 
intoxication au CO
	ɹ Faites entretenir vos appareils ou 

installations de chauffage et votre 
cheminée, conformément aux obli-
gations d’entretien en vigueur.

	ɹ Prévoyez un apport suffisant d’air 
frais dans les lieux renfermant un 
appareil de chauffage : n’obstruez 
pas les grilles d’aération et aérez 
quotidiennement votre logement.

	ɹ Utilisez les appareils correcte-
ment : n’allumez pas un chauffage 
d’appoint en continu, et ne faites 
jamais fonctionner de groupe élec-
trogène, barbecue, brasero, ou mo-
teur thermique (voiture, moto, ton-
deuse) dans un lieu fermé.

	ɹ Installez un détecteur de CO cer-
tifié dans les pièces équipées d’ap-
pareils de combustion. Celui-ci vous 
indiquera si la concentration en CO 
est trop élevée.

	ɹ Soyez vigilants en cas de symp-
tômes, si plusieurs personnes res-
sentent en même temps maux de 
tête, fatigue, vertiges, nausées, sor-
tez immédiatement à l’air libre et 
appelez les secours.
Votre sécurité est notre priorité ! 
Plus d’infos à ce sujet : www.zone-vhp.be
Zone de secours Vesdre-Hoëgne & Plateau, 
département Prévision : 087 47 98 22

 ZonedeSecoursVHP

DISON
État civil
Naissances
Kyle, chez Presley 
Lukoki et Lee Peters, 
né le 1.10.25
Jayla, chez Jean 
Niyomugaba et Fran-
çoise Mukabanyana, 
née le 2.10.25
Iris, chez Moïse Ca-
mara et Laura Gro-
gna, née le 5.10.25
Victoire, chez Gré-
gory Brisbois et Cé-
line Lejoncq, née le 
8.10.25
Manoë, chez Gary 
Klein et Tania Simon, 

né le 8.10.25
Abdimalik, chez Mo-
hammed Abdi Omar 
et Cadey Maxamed, 
né le 9.10.25
Alina, chez Akmed 
Zaurbekov et Elina 
Ozdamirova, née le 
10.10.25
Yusuf, chez Abdur-
rahman Yildiz et 
Dudu Yildiz, né le 
12.10.25
Nail, chez Berat 
Ozyurt et Beyza Tok-
mak, né le 13.10.25
Ezel, chez Muham-
med Tekes et Camille 
Clermont, né le 
16.10.25
Jade, chez Gaëtan 
Dortu et Géraldine 

Bour, née le 16.10.25
Omar, chez Sabastri-
jan Ahmetaj et Ales-
sandra Mehmeti, né 
le 21.10.25
Asya, chez Burak 
Dastan et Melek Ak-
sel, née le 21.10.25
Rital, chez Renda 
Alibrahim, né le 
21.10.25
Alexandre, chez 
François Bultot et 
Laura Materne, né le 
24.10.25
Juliette, chez Ri-
chard Fauconnier et 
Rosaline Larondelle, 
née le 26.10.25
Jade, chez Richard 
Fauconnier et Rosa-
line Larondelle, née 

le 26.10.25
Edouard, chez Guil-
laume Leonard et 
Gaëlle Collard, né le 
30.10.25
Léa, Damien Beckers 
et Elodie L’Homme, 
née 2.11.25
Alba, chez Chris-
tophe Masson et 
Emanuelle Lacroix, 
née le 3.11.25

Mariages
Le 4.10.25, Mathilde 
Grifnee et Mi-
chaël Sofidis
Le 18.10.25, Berna-
dette Braibant et 
Francis Schoebrechts
Le 18.10.25, Justine 
Gratien et Gre-

gory Niessen
Le 25.10.25, Marissa 
Panda et Daniel De 
Oliveira Bunga
Le 25.10.25, Béné-
dicte Vandebeek et 
Edwin Lefort

Décès
Marie-Jeanne 
Constant, 87 ans, 
décédée le 4.10.25
Robert Tasquin, 
74 ans, décédé le 
7.10.25
Abdeslam El Hajjaji, 
68 ans, décédé le 
12.10.25
Hubert Lejeune, 77 
ans, décédé le 
13.10.25
Giuseppa Camma-

rata, 79 ans, décédée 
le 16.10.25
Emile Lodomez, 88 
ans, décédé le 
17.10.25
Jean Grandjean, 87 
ans, décédé le 
24.10.25
Huberte Flas veuve 
André En-
gelskirchen, 90 ans, 
25.10.25
Béatrice Schellan-
der, 83 ans, décédée 
le 25.10.25
Georges Vicqueray, 
78 ans, décédé le 
29.10.25
Hubert Hansen, 57 
ans, décédé le 2.11.25
Félix Baguette, 80 
ans, décédé le 6.11.25

Ne soyez pas la prochaine victime du « tueur silencieux »…
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